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• Modification des OAP (spatialisées, thématiques)

• Dispositions communes à toutes les zones

• Dispositions communes aux zones U et AU

• Epannelage en zones UM UU UV

• Zones UU

• Séquençage en zones UU et 1AU 

• Zones UX et 1AUX

• Modèles d’implantation en zones U et AU

• Modification des dispositions relatives au coefficient de 

biotope

• Zones 2AU

• Zones A

• Zones N

• Lexique

• Propositions d’avis de la commune

AR Prefecture

017-211700281-20250626-DEL10_CM260625-DE
Reçu le 04/07/2025
Publié le 04/07/2025



3

1.  Modification des OAP (spatialisées, thématiques)

➢OAP Mobilité ➔ Assouplissement des écritures métriques
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1.  Modification des OAP (spatialisées, thématiques)

➢OAP Activités ➔ Modification Belle Aire
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1. Modification des OAP  (spatialisées, 
thématiques)

➢OAP Construire aujourd’hui ➔ 
Modification de la partie relative aux 
vérandas
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1.  Modification des OAP (spatialisées, 
thématiques)

➢OAP spatialisées Habitat ➔ Créations de 4 
OAP, 5 extensions, 13 modifiées, potentiel de 
2 730 logements (1870 dans les OAP 
modifiées et 857 dans les OAP créées)

➢OAP spatialisées Habitat : Petite Courbe ➔
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➢OAP spatialisées Habitat ➔ Bongraine et Petite Courbe

1.  Modification des OAP (spatialisées, thématiques)
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2. Dispositions communes à toutes les zones

• Dispositions relatives aux obligations en matière de réalisation d’aires de stationnement :

- création d’une zone 3bis (pas applicable à Aytré), clarification des règles pour la destination : artisanat 

et commerce de détail, création d’un espace vélo obligatoire pour la destination commerce de gros et entrepôt.

- Modification du zonage des aires de stationnement sur Aytré ➔ zone 2 bis en 2, zone 2 en 3 (boulevard de la 

Mer) et modification zone 3 en zone 4 (zone agricole Nord-Est).

• Modification des dispositions relatives à la collecte des déchets ménagers 
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2. Dispositions communes à toutes les zones

• Création : dispositions relatives à la préservation des secteurs 
d’évitement, de compensation, de restauration et/ou de renaturation 
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3. Dispositions communes aux zones U et AU 

▪ Opération d’ensemble ➔ le coefficient de biotope et les modèles d’implantations par rapport aux 

voies ou aux limites séparatives s’appliquent lot par lot 

▪ Mixité fonctionnelle ➔ démolition/reconstruction des supérettes de plus de 2000m², hauteur des 

RDC, professionnels de santé
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3. Dispositions communes aux zones U et AU 

• Qualité environnementale des 
constructions ➔ interdiction des 
logements et hébergements 
mono-orientés sauf exceptions 

AR Prefecture

017-211700281-20250626-DEL10_CM260625-DE
Reçu le 04/07/2025
Publié le 04/07/2025



12

4. Epannelage en zones UM UU UV 
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5. Zones UU
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6. Séquençage en zones  UU et 1AU  
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6. Séquençage en zones  UU et 1AU  
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7. Zones UX et 1AUX 
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7. Zones UX et 1AUX : création d’une zone UXM
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7. Zones UX et 1AUX : création d’une zone 1AUXM 
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7. Zones UX et 1AUX : création d’une zone 1AUXM 
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7. Zones UX et 1AUX : création d’une zone 1AUXM 
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8.Modèles d’implantation en zones U et AU 

• La souplesse de l’OAP doit permettre d’adapter le projet avec 
intelligence au regard du contexte. Le fait d’interdire certains 
modèles entrave cette intelligence et cette souplesse. C’est pourquoi, 
il a été ajouté dans l’article 4.1, le fait que lorsqu’un secteur 
d’aménagement est couvert par une OAP, tous les modèles 
d’implantation sont autorisés selon cette zone. 
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9. Modification des dispositions relatives au coefficient de biotope

▪ Compte tenu de la densification en cours et de la réduction 
progressive de la taille des parcelles, il est proposé que soient 
exonérés du calcul les abris de jardin inférieurs à 5m² d’emprise au 
sol pour les parcelles inférieures à 150 m²

▪ Pour les terrains d’une superficie inférieure ou égale à 500m² qui ne 
respectent pas à la date d’approbation du PLUi la surface de pleine 
terre, les extensions sont admises si le projet ne réduit pas les 
surfaces de pleine terre initiales et augmente le coefficient de 
biotope (qui peut être atteint uniquement via les autres surfaces 
favorables à la nature). 
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10. Zones 2AU
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11. Zones A

Création secteur Ah 
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12. Zones N

Création secteur Npa 
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13.Lexique 
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13.Lexique 

AR Prefecture

017-211700281-20250626-DEL10_CM260625-DE
Reçu le 04/07/2025
Publié le 04/07/2025



28

Conclusion : Proposition d’avis de la commune 

▪ Ajouter une disposition indiquant qu’en cas de projet de division et pour l’ensemble des zones, le 

terrain bâti doit respecter une surface minimale de surface favorable à la nature (coefficient de 

biotope). Cette disposition permettra d’éviter des zones entièrement artificialisées.

 

▪ Pour répondre à l’augmentation du nombre d’habitants et aux projets d’immeubles collectifs réalisés et 

en cours sur l’avenue Lisiack il est demandé la création d’un périmètre de mixité fonctionnelle sur 

cette avenue en prolongement de ceux existants dans le centre-ville d’Aytré. L’extension de ce 

périmètre de mixité fonctionnelle aux abords de l’avenue permettra de diversifier les activités pouvant 

être implantées en rez-de-chaussée des immeubles. 

▪ Afin de limiter le nombre d’abris de jardin de moins de 5m² susceptibles d’être réalisés, sans 

autorisation d’urbanisme, en espaces verts protégés (article L 151-23 du code de l’urbanisme), il est 

demandé d’indiquer dans l’article 1.7.2 des dispositions communes à toutes les zones un nombre 

maximum d’abris de jardin autorisés dans ces espaces. 
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Conclusion : Proposition d’avis de la commune 

• La modification de droit commun envisage d’ajouter une disposition indiquant que « pour les terrains 

d’une superficie inférieure ou égale à 150 m² les abris de jardin d’une emprise au sol de moins de 5m² 

ne sont pas soumis au coefficient de biotope ». Un nombre maximal d’abris de jardin peut être 

mentionné afin d’éviter leur implantation successive et donc l’artificialisation excessive de ces 

parcelles. 

•  La modification de droit commun n°2 envisage une modification des dispositions applicables aux 

professionnels de santé dans les zones UX et 1AUX. Ces articles renvoient à l’article 2.3 des 

dispositions communes aux zones U et AU. Il est demandé une clarification de cette disposition 

notamment en ce qu’elle se réfère uniquement aux constructions et aux extensions.

• La modification de droit commun n°2 envisage la création d’une zone UXM et d’un secteur UXMe 

correspondant à « la zone industrielle spécifique des Cottes Mailles » sur le site dit « DBMA ». La 

vocation de cette zone doit être précisée et clarifiée car la modification indique que dans cette zone, 

« sont interdites les destinations et sous-destinations suivantes : industries et installations classées 

pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ou à enregistrement ». Ainsi les 

industries ne sont pas admises malgré une vocation à caractère industriel. 
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Conclusion : Proposition d’avis de la commune 

 
• La modification de l’emplacement réservé at_er_01, listé dans les pièces annexées au PLUi, 

permettant la jonction entre Bongraine et les Galiotes à l’angle de la rue du Champ de Tir et de la 

Rue de l’Yser, doit être envisagée afin de réduire l’emprise de cet emplacement réservé et/ou 

modifier le zonage de cette parcelle, selon les études en cours. 

• Certaines OAP Habitat sont aujourd’hui difficilement réalisables. Il est demandé de prévoir plusieurs 

phasages lorsque les parcelles impactées par l’OAP ne sont pas la propriété d’une seule et même 

personne.

 

•  Les zones 2AU présentes sur la Commune sont listées dans le dossier de projet de modification du 

PLUi. Il est demandé une modification en ajoutant pour le secteur de Varaize la possibilité de réaliser 

des équipements comme l’indique la vocation de la zone 2AUX.
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